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Ce vendredi 13 février, Madame HAVRET a été décorée de la Médaille de la Famille
Française. Accompagnée de son mari et de Madame Michèle HERVÉ - représentant

l’association de la Gironde - Madame HAVRET s’est rendue au Ministère du Travail où de nombreuses mères (dont la plus âgée 82
ans, 19 enfants) ont été accueillies par Madame Nadine MORANO, Secrétaire d’État chargée de la Famille, et par Monsieur FONDARD,
président de l’UNAF.

Concernant les modes de garde, Madame MORANO a insisté sur le développement des crèches en entreprises qui faciliteraient la
garde des enfants ; elle étendrait à quatre au lieu de trois le nombre d’enfants dont pourrait s’occuper une « nounou » ; elle
optimiserait les crèches hospitalières afin que non seulement le personnel hospitalier mais aussi les parents habitant à proximité
puissent y laisser leurs enfants. Il n’est pas question de supprimer les maternelles ; les jardins d’éveil pour les petits entre deux et
trois ans sont en expérimentation.

Pour l’adoption, les démarches seront plus rapides, autant pour les enfants étrangers que pour les enfants de notre pays. La réforme
sera présentée prochainement.

Étant donné le vieillissement de la population, le soucis est de créer des liens entre seniors et jeunes, et de permettre aux personnes
âgées le libre choix de rester chez elles ou d’aller dans des structures d’accueil. Un crédit d’impôts serait consenti aux familles qui
reçoivent chez elles leurs parents âgés.

Monsieur FONDARD a pris la parole à son tour pour dire que quarante-huit départements sont présents aujourd’hui à l’UNAF. Les
familles nombreuses représentent 4 % de la population. Autres sujets abordés : la politique familiale : vraie liberté de fonder une
famille ; l’importance de la solidarité intergénérationnelle ; que la famille est le lieu où s’apprennent la responsabilité, le sens des
valeurs. Le temps passé ensemble en famille est une dimension essentielle. Monsieur FONDARD défend le libre choix du travail le
dimanche et termine son discours en disant que la responsabilité parentale est un engagement dans la durée à long terme.

Chaque maman a été ensuite appelée et décorée, embrassée par Madame MORANO et Monsieur FONDARD. Une mère, venue de la
Martinique, a remis un petit cadeau à Madame MORANO.

Le petit-déjeuner fut bien accueilli – nous nous étions tous levés très tôt – puis route en bus vers le Palais de l’Élysée. Nous avons
pris place dans un salon somptueux et Monsieur le Président SARKOZY est monté sur l’estrade. Après avoir repris les termes des
discours de Madame MORANO, insisté sur la valeur du travail des mères, dit que la famille est au cœur de sa politique et que, avec
Messieurs DARCOS et HORTEFEU ils feront leur possible pour traquer les réseaux de prostitution et de pédophilie qui s’affichent sur
les écrans des ordinateurs, il a salué avec beaucoup de conviction le travail des parents qui ont un rôle essentiel dans le bon
développement de la nation. Applaudi, il est reparti très vite. Avant de se séparer, les différents acteurs de cette remise de médailles
ont dégusté quelques friandises, bu une coupe de champagne avant de regagner leurs régions et leur quotidien.
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RÉVEIL de l’ASSOCIATION

L’association était restée endormie depuis le décès
de l’ancienne présidente, Madame Bernier.

Mais le 28 février 2008, une assemblée générale
s’est réunie avec 12 mères de famille accompa-
gnées de leurs conjoints, enfants et mêmes petits-
enfants pour certaines. Assistaient également à
l’AG les responsables de la commission médaille de
l’UDAF, de la préfecture et le Président de l’UDAF,
Président d’honneur de la nouvelle association.

Les membres du CA et du bureau ont été élus, avec
Madame Kissoun comme présidente. Nous leur
présentons nos félicitations. Nous avons les noms
des 55 adhérentes et espérons pouvoir échanger
régulièrement des nouvelles, par l’intermédiaire
de Madame Kissoun.

Nous pensons particulièrement à toutes ces familles
nombreuses qui doivent être touchées dans leur vie
quotidienne par les derniers événements qui ont
agité l’île.

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE

L’Association départementale de la médaille de la famille
(ADMF) de Savoie a tenu son assemblée générale en début
de l’année 2009 dans la salle de conférence de la mairie de
Barby. L’association, qui regroupe des médaillés, organise au
service des familles des échanges d’information, des forma-
tions et promeut la famille auprès des pouvoirs publics.

La Médaille de la famille française a été instituée par décret
en 1920. Le dossier, complété puis déposé en mairie, est exa-
miné par le maire puis par une commission organisée par
l’Union départementale des associations familiales. Le Préfet
du département de résidence décide de l’attribution de cette
distinction. La médaille est traditionnellement remise le jour
de la fête des mères. Cette médaille fait savoir la joie que
donne de nombreux enfants. Elle témoigne de la vitalité et de
la richesse que la famille apporte à la société.
L’ADMF 73 a invité Madame Cécile Lesage, psychologue-
clinicienne et thérapeute à parler de « La Souffrance chez l’en-
fant et l’adolescent ».
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